Association « Le club entreprises 51 »

Règlement intérieur
CRITERES D’ADHESION :

· personnes physiques ou morales exerçant une activité de production ou de services aux entreprises, inscrite au registre du commerce et/ou au registre des métiers ;

· les entreprises doivent avoir moins de 10 ans d'existence (au 1er janvier de l'année d'adhésion), sauf dérogation accordée par le conseil ;

· le siège social ou un établissement secondaire de l'entreprise doit être situé dans le département de la Marne;

· pour être adhérente, l'entreprise doit être présentée par un parrain déjà membre du club ou par un organisme consulaire (Chambre de commerce et d’industrie ou Chambre de Métiers). la candidature est soumise au conseil d'administration qui se réserve le droit de refuser celle-ci.

COTISATIONS :

Elles sont dues à compter de l'Assemblée Générale annuelle.

EXCLUSION :

le conseil d'administration peut décider l'exclusion d'un membre.

DUREE :

Aucune limite n'est fixée en œ qui concerne la durée d'inscription au club "LE CLUB ENTREPRISES 51",

CONSEIL D’ADMINISTRATION :

· sont électeurs : les membres adhérents à jour de leur cotisation.

· sont éligibles : les membres chefs d'entreprises de moins de 10 ans d'existence (au 1er janvier de l'année d'élection) inscrits sur la liste électorale et titulaires d'une ancienneté de 6 mois minimum dans le club.

Composition :

L'association "LE CLUB ENTREPRISES SI" est administrée par un conseil composé de 6 membres élus et renouvelé par moitié tous les 2 ans.

Les membres sont rééligibles ; le nom des membres sortant au 1er renouvellement sera tiré au sort.

Dans la mesure du possible, parmi les membres élus :

. 2 membres minimum doivent appartenir au collège « activités de production »

. 1 membre doit être originaire de la circonscription de Châlons-en-Champagne..

Les élections seront organisées en conséquence.

Ne sont pas rééligibles les membres ne remplissant plus les conditions d'éligibilité citées plus haut.

En cas d'insuffisance de candidature des dérogations sont possibles concernant les prolongations de mandats.

Le Président est élu chaque année par les membres du bureau. Son mandat est renouvelable une fois.

Assiduité :

Dans la mesure du possible, chaque membre du bureau est tenu de participer à toutes les réunions.

Liste électorale :

Si possible, un délai minimum de 15 jours doit être respecté entre la date de clôture de la liste et la date des élections.

Responsabilité :

Le Président et le Trésorier en place reprennent la responsabilité de la gestion des comptes, auprès des établissements bancaires, et la signature. dès les élections des membres du

bureau qui a lieu chaque année

QRDRE DU JOUR DES ASSEMBLEES GENERALES :

Il est établi par le Bureau.

Les délibérations portent uniquement sur l'ordre du jour. Les "questions diverses", soulevées en séance, doivent être d'importance mineure ou portées à l'ordre du jour suivant.

Les Procès-verbaux :

Les procès-verbaux des réunions et des assemblées générales sont consultables à la Chambre de  Commerce et d'Industrie de Reims et d'Epernay (siège de l'Association "LE CLUB ENTREPRISES 51") à la Chambre de Commerce et d'Industrie de Châlons-en-Champagne ou à la Chambre de Métiers de la Marne.
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